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   Conseil communal 
        Le bureau 
 

 
 
 
 
 

DECISIONS DU CONSEIL COMMUNAL 
 

 
 
En vertu de la loi sur l’exercice des droits politiques (LEDP), les électeurs et 
électrices de la commune de Lonay sont informés que le Conseil communal, lors 
de sa séance du 27 octobre 2009, a pris les décisions suivantes : 

 
 

° D'accepter le préavis No 05/2009 «Remplacement de l’éclairage public 
au Ch. de la Poste » 
 

     OUI : 36              ABSTENTION : 1 
 

 
° D'accepter le préavis No 08/2009 «Arrêté d’imposition pour l’année 
2010 » 
 

                          A L’UNANIMITE 
 

 
° De refuser le préavis No 09/2009 «  Adoption du nouveau règlement 
concernant les émoluments administratifs en matière de constructions 
 
                OUI :  1             NON :  31       ABSTENTION : 5 

 
 
 
 
 
 
 

        Le bureau du Conseil/ag 


